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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-5554

Département(s) de publication : 91, 77
 Annonce n° 25-5554

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations de services d'assurances pour les besoins de la communauté d'agglomération 
de Grand Paris Sud

  Description : Prestations de services d'assurances pour les besoins de la communauté 
d'agglomération de Grand Paris Sud

  Identifiant de la procédure : 219fe969-d6ec-47e6-99e8-8385e9122edd

  Avis précédent : 2b3f1f79-eb0c-4217-9193-aedec79bfe4a-01

  Identifiant interne : 2024M006

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : oui

  Justification de la procédure accélérée : L'acheteur accepte la soumission des offres par voie 
électronique

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité 
civile générale

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Forme juridique de l'attributaire : la consultation est 
réservée aux organismes portant et provisionnant les risques objet du marché auquel ils 
postulent et pour lesquels ils disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle 
nationale dont ils dépendent. Les intermédiaires d'assurance à présenter des opérations 
d'assurance peuvent également candidater en complément de ces organismes. 
Financement : budget de l'agglomération de Grand Paris Sud. Paiement : pas d'avance 
par dérogation aux articles R2191-3 à 19 du code de la commande publique, prix 
révisables, paiement dans les 30 jours par mandat administratif. Formulation de réserves 
: compte tenu de la spécificité des marchés d'assurances, l'acheteur accepte la 
formulation de réserves par le soumissionnaire. Ainsi le soumissionnaire propose une 
seule offre avec réserves ou sans réserve (la réponse sans réserve n'étant pas obligatoire). 
Les réserves doivent obligatoirement faire l'objet d'une présentation (note de réserves) 
les listant de façon exhaustive.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lot 5 : Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés

  Description : La présente consultation a pour objet de couvrir les risques statutaires des agents 
de la Communauté d'agglomération affiliés à la CNRACL (et à l'IRCANTEC dans ces cas définis).

  Identifiant interne : 2024M006-03 (lot 5)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 Options :

  Description des options : Marchés de prestations similaires : Le marché prévoit la 
possibilité de conclure des marchés négociés pour la réalisation de prestations 
similaires (article R2122-7 du code de la commande publique).

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin de durée : 31/12/2029
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 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché prendra effet le 1er janvier 2025 à zéro heure. 

Il se reconduira automatiquement à l'échéance chaque année jusqu'au 31 décembre 
2029 à minuit, sauf non-reconduction dans les conditions de résiliation prévues au 
contrat.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Marché de service dont les montants sont rémunérés 
selon la fiche de tarification (annexe 1 de l'acte d'engagement). Les montants totaux 
indiqués sont prévisionnels et calculés à partir des éléments fournis aux candidats à la 
date de l'engagement de la consultation. Un avenant de mise à jour du montant du 
marché pourra être effectué à sa date d'effet du marché à partir des éléments 
techniques actualisés. Seules les modalités de détermination de la cotisation sont 
contractualisées (taux, cotisation unitaire forfaitaire, minimum annuel de cotisation…). 
Variantes : il n'y a pas de variante imposée par le pouvoir adjudicateur pour le lot 5. Les 
variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne sont pas autorisées pour le lot 5, 
sauf dans la cadre de la formulation de réserves. 2024M006-03, lot n°5 : Risques 
statutaires des agents CNRACL et assimilés : Montant prévisionnel de cotisation pour 
l'année 2025 : 107 376 Euros HT (l'acheteur public a retenu la solution de base 
uniquement).

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Pas de passation de marché stratégique

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure peut faire l'objet 
d'un référé précontractuel (art L551-1 du CJA) jusqu'à la signature du contrat. Les 
candidats évincés peuvent également, une fois le contrat signé, saisir le TA d'un référé 
contractuel (art L551-13 et suivants et R551-7 et suivants du CJA) : - jusqu'au 31ème jour 
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suivant la publication de l'avis d'attribution, - dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain de la conclusion du contrat (en cas d'absence de publication d'un avis 
d'attribution). Dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis 
d'attribution, les concurrents évincés de la conclusion d'un contrat administratif, ainsi 
que les tiers, sont recevables à former un recours devant le TA en pleine juridiction 
contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires (Conseil d'Etat, Assemblée, 4 avril 
2014, n°358994 Tarn et Garonne). Une requête contestant la validité du contrat peut 
être accompagnée d'une demande tendant à la suspension de son exécution (art L521-1 
du CJA). La suspension desdites décisions peut également être demandée devant le juge 
des référés du même TA (art L521-1 du CJA). La requête en référé devra, pour être 
recevable, être assortie d'un recours au fond. Les candidats évincés peuvent en outre 
former un recours pour excès de pouvoir contre la décision de signer le contrat, de 
déclarer sans suite ou contre les clauses règlementaires du contrat dans un délai de 2 
mois à compter de la notification ou de la publicité de la décision attaquée. La saisine du 
tribunal peut s'effectuer par voie dématérialisée par l'application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-

Sénart

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Communauté 
d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 : Dommages aux biens mobiliers et immobiliers

  Description : La présente consultation a pour objet de garantir les dommages matériels causés 
aux biens assurés.

  Identifiant interne : 2024M006 (lot 1 déclaré sans suite)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes
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 Options :

  Description des options : Marchés de prestations similaires : le pouvoir 
adjudicateur se réserve la possibilité de conclure des marchés sans publicité ni 
mise en concurrence préalable pour la réalisation de prestations similaires (article 
R.2122-7 du Code de la Commande Publique)

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché prendra effet le 1er janvier 2025 à zéro heure. 

Il se reconduira automatiquement à l'échéance chaque année jusqu'au 31 décembre 
2029 à minuit, sauf non-reconduction dans les conditions de résiliation prévues au 
contrat.

 5.1.6 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Marché de service dont les montants sont rémunérés 
selon la fiche de tarification (annexe 1 de l'acte d'engagement). Les montants totaux 
indiqués sont prévisionnels et calculés à partir des éléments fournis aux candidats à la 
date de l'engagement de la consultation. Un avenant de mise à jour du montant du 
marché pourra être effectué à sa date d'effet du marché à partir des éléments 
techniques actualisés. Seules les modalités de détermination de la cotisation sont 
contractualisées (taux, cotisation unitaire forfaitaire, minimum annuel de cotisation…). 
Variantes : il n'y a pas de variante imposée par le pouvoir adjudicateur pour le lot 1. Les 
variantes libres à l'initiative des soumissionnaires sont autorisées dans la cadre de la 
formulation de réserves ainsi que, dans le cadre du lot n°1, avec la possibilité de modifier 
la franchise générale (7 500 euros) de la solution de base (la réponse sur la solution de 
base restant obligatoire).

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Pas de passation de marché stratégique

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure peut faire l'objet 
d'un référé précontractuel (art L551-1 du CJA) jusqu'à la signature du contrat. Les 
candidats évincés peuvent également, une fois le contrat signé, saisir le TA d'un référé 
contractuel (art L551-13 et suivants et R551-7 et suivants du CJA) : - jusqu'au 31ème jour 
suivant la publication de l'avis d'attribution, - dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain de la conclusion du contrat (en cas d'absence de publication d'un avis 
d'attribution). Dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis 
d'attribution, les concurrents évincés de la conclusion d'un contrat administratif, ainsi 
que les tiers, sont recevables à former un recours devant le TA en pleine juridiction 
contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires (Conseil d'Etat, Assemblée, 4 avril 
2014, n°358994 Tarn et Garonne). Une requête contestant la validité du contrat peut 
être accompagnée d'une demande tendant à la suspension de son exécution (art L521-1 
du CJA). La suspension desdites décisions peut également être demandée devant le juge 
des référés du même TA (art L521-1 du CJA). La requête en référé devra, pour être 
recevable, être assortie d'un recours au fond. Les candidats évincés peuvent en outre 
former un recours pour excès de pouvoir contre la décision de signer le contrat, de 
déclarer sans suite ou contre les clauses règlementaires du contrat dans un délai de 2 
mois à compter de la notification ou de la publicité de la décision attaquée. La saisine du 
tribunal peut s'effectuer par voie dématérialisée par l'application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-

Sénart

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Communauté 
d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot 4 : Protection fonctionnelle

  Description : La présente consultation a pour objet d'apporter une « protection fonctionnelle » 
au bénéfice de l'ensemble des préposés et élus de la Communauté d'agglomération.
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  Identifiant interne : 2024M006 (lot 4 infructueux)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 Options :

  Description des options : Marchés de prestations similaires : Le marché prévoit la 
possibilité de conclure des marchés négociés pour la réalisation de prestations 
similaires (article R2122-7 du code de la commande publique).

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché prendra effet le 1er janvier 2025 à zéro heure. 

Il se reconduira automatiquement à l'échéance chaque année jusqu'au 31 décembre 
2029 à minuit, sauf non-reconduction dans les conditions de résiliation prévues au 
contrat.

 5.1.6 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Marché de service dont les montants sont rémunérés 
selon la fiche de tarification (annexe 1 de l'acte d'engagement). Les montants totaux 
indiqués sont prévisionnels et calculés à partir des éléments fournis aux candidats à la 
date de l'engagement de la consultation. Un avenant de mise à jour du montant du 
marché pourra être effectué à sa date d'effet du marché à partir des éléments 
techniques actualisés. Seules les modalités de détermination de la cotisation sont 
contractualisées (taux, cotisation unitaire forfaitaire, minimum annuel de cotisation…). 
Variantes : il n'y a pas de variante imposée par le pouvoir adjudicateur pour le lot 4. Les 
variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne sont pas autorisées pour le lot 4, 
sauf dans la cadre de la formulation de réserves.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Pas de passation de marché stratégique

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure peut faire l'objet 
d'un référé précontractuel (art L551-1 du CJA) jusqu'à la signature du contrat. Les 
candidats évincés peuvent également, une fois le contrat signé, saisir le TA d'un référé 
contractuel (art L551-13 et suivants et R551-7 et suivants du CJA) : - jusqu'au 31ème jour 
suivant la publication de l'avis d'attribution, - dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain de la conclusion du contrat (en cas d'absence de publication d'un avis 
d'attribution). Dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis 
d'attribution, les concurrents évincés de la conclusion d'un contrat administratif, ainsi 
que les tiers, sont recevables à former un recours devant le TA en pleine juridiction 
contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires (Conseil d'Etat, Assemblée, 4 avril 
2014, n°358994 Tarn et Garonne). Une requête contestant la validité du contrat peut 
être accompagnée d'une demande tendant à la suspension de son exécution (art L521-1 
du CJA). La suspension desdites décisions peut également être demandée devant le juge 
des référés du même TA (art L521-1 du CJA). La requête en référé devra, pour être 
recevable, être assortie d'un recours au fond. Les candidats évincés peuvent en outre 
former un recours pour excès de pouvoir contre la décision de signer le contrat, de 
déclarer sans suite ou contre les clauses règlementaires du contrat dans un délai de 2 
mois à compter de la notification ou de la publicité de la décision attaquée. La saisine du 
tribunal peut s'effectuer par voie dématérialisée par l'application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-

Sénart

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Communauté 
d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 : Responsabilité civile et risques annexes

  Description : La présente consultation a pour objet de garantir les conséquences pécuniaires de 
l'engagement de la responsabilité civile de la Communauté d'agglomération ainsi que certains 
risques annexes.

  Identifiant interne : 2024M006-01 (lot 2)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité 
civile générale

 Options :

  Description des options : Marchés de prestations similaires : le marché prévoit la 
possibilité de conclure des marchés négociés pour la réalisation de prestations 
similaires (article R2122-7 du code de la commande publique).

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché prendra effet le 1er janvier 2025 à zéro heure. 

Il se reconduira automatiquement à l'échéance chaque année jusqu'au 31 décembre 
2029 à minuit, sauf non-reconduction dans les conditions de résiliation prévues au 
contrat.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Marché de service dont les montants sont rémunérés 
selon la fiche de tarification (annexe 1 de l'acte d'engagement). Les montants totaux 
indiqués sont prévisionnels et calculés à partir des éléments fournis aux candidats à la 
date de l'engagement de la consultation. Un avenant de mise à jour du montant du 
marché pourra être effectué à sa date d'effet du marché à partir des éléments 
techniques actualisés. Seules les modalités de détermination de la cotisation sont 
contractualisées (taux, cotisation unitaire forfaitaire, minimum annuel de cotisation…). 
Variantes : une variante imposée par le pouvoir adjudicateur est prévue pour le lot n°2 « 
responsabilité civile » pour une franchise générale à 1 500 euros (la réponse sur la 
solution de base « sans franchise » restant obligatoire). Les variantes libres à l'initiative 
des soumissionnaires ne sont pas autorisées pour le lot 2, sauf dans la cadre de la 
formulation de réserves. 2024M006-01, lot n°2 : Responsabilité civile et risques annexes : 
Montant prévisionnel de cotisation pour l'année 2025 : 121 355,98 Euros TTC. L'acheteur 
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public a retenu la solution de base à 111 561,35 Euros TTC + PSE EC environnement à 9 
794,63 Euros TTC.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Pas de passation de marché stratégique

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure peut faire l'objet 
d'un référé précontractuel (art L551-1 du CJA) jusqu'à la signature du contrat. Les 
candidats évincés peuvent également, une fois le contrat signé, saisir le TA d'un référé 
contractuel (art L551-13 et suivants et R551-7 et suivants du CJA) : - jusqu'au 31ème jour 
suivant la publication de l'avis d'attribution, - dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain de la conclusion du contrat (en cas d'absence de publication d'un avis 
d'attribution). Dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis 
d'attribution, les concurrents évincés de la conclusion d'un contrat administratif, ainsi 
que les tiers, sont recevables à former un recours devant le TA en pleine juridiction 
contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires (Conseil d'Etat, Assemblée, 4 avril 
2014, n°358994 Tarn et Garonne). Une requête contestant la validité du contrat peut 
être accompagnée d'une demande tendant à la suspension de son exécution (art L521-1 
du CJA). La suspension desdites décisions peut également être demandée devant le juge 
des référés du même TA (art L521-1 du CJA). La requête en référé devra, pour être 
recevable, être assortie d'un recours au fond. Les candidats évincés peuvent en outre 
former un recours pour excès de pouvoir contre la décision de signer le contrat, de 
déclarer sans suite ou contre les clauses règlementaires du contrat dans un délai de 2 
mois à compter de la notification ou de la publicité de la décision attaquée. La saisine du 
tribunal peut s'effectuer par voie dématérialisée par l'application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-

Sénart

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Communauté 
d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 3 : Flotte véhicules et risques annexes

  Description : La présente consultation a pour objet de garantir l'ensemble du parc de véhicules 
appartenant à la Communauté d'agglomération.

  Identifiant interne : 2024M006-02 (lot 3)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 Options :

  Description des options : Marchés de prestations similaires : le marché prévoit la 
possibilité de conclure des marchés négociés pour la réalisation de prestations 
similaires (article R2122-7 du code de la commande publique).

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché prendra effet le 1er janvier 2025 à zéro heure. 

Il se reconduira automatiquement à l'échéance chaque année jusqu'au 31 décembre 
2029 à minuit, sauf non-reconduction dans les conditions de résiliation prévues au 
contrat.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Marché de service dont les montants sont rémunérés 
selon la fiche de tarification (annexe 1 de l'acte d'engagement). Les montants totaux 
indiqués sont prévisionnels et calculés à partir des éléments fournis aux candidats à la 
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date de l'engagement de la consultation. Un avenant de mise à jour du montant du 
marché pourra être effectué à sa date d'effet du marché à partir des éléments 
techniques actualisés. Seules les modalités de détermination de la cotisation sont 
contractualisées (taux, cotisation unitaire forfaitaire, minimum annuel de cotisation…). 
Variantes : il n'y a pas de variante imposée par le pouvoir adjudicateur pour le lot 3. Les 
variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne sont pas autorisées pour le lot 3, 
sauf dans la cadre de la formulation de réserves. 2024M006-02, lot n°3 : Flotte véhicules 
et risques annexes : Montant prévisionnel de cotisation pour l'année 2025 : 272 491,27 
Euros TTC. L'acheteur public a retenu la solution de base à 271 536,27 Euros TTC + PSE 
tous risques matériels à 955 Euros TTC.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Pas de passation de marché stratégique

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure peut faire l'objet 
d'un référé précontractuel (art L551-1 du CJA) jusqu'à la signature du contrat. Les 
candidats évincés peuvent également, une fois le contrat signé, saisir le TA d'un référé 
contractuel (art L551-13 et suivants et R551-7 et suivants du CJA) : - jusqu'au 31ème jour 
suivant la publication de l'avis d'attribution, - dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain de la conclusion du contrat (en cas d'absence de publication d'un avis 
d'attribution). Dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis 
d'attribution, les concurrents évincés de la conclusion d'un contrat administratif, ainsi 
que les tiers, sont recevables à former un recours devant le TA en pleine juridiction 
contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, 
assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires (Conseil d'Etat, Assemblée, 4 avril 
2014, n°358994 Tarn et Garonne). Une requête contestant la validité du contrat peut 
être accompagnée d'une demande tendant à la suspension de son exécution (art L521-1 
du CJA). La suspension desdites décisions peut également être demandée devant le juge 
des référés du même TA (art L521-1 du CJA). La requête en référé devra, pour être 
recevable, être assortie d'un recours au fond. Les candidats évincés peuvent en outre 
former un recours pour excès de pouvoir contre la décision de signer le contrat, de 
déclarer sans suite ou contre les clauses règlementaires du contrat dans un délai de 2 
mois à compter de la notification ou de la publicité de la décision attaquée. La saisine du 
tribunal peut s'effectuer par voie dématérialisée par l'application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-

Sénart

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Communauté 
d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-
Essonne-Sénart

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 2,506,116.25 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Groupement PNAS - AREAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Groupement PNAS - AREAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur du résultat : 121,355.98 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024M006-01

  Titre : Prestations de services d'assurances pour les besoins de la CA GPS, 
lot n°2 : Responsabilité civile et risques annexes

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/11/2024

  Date de conclusion du marché : 23/12/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non
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  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération Grand 
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Groupement Cabinet Adam & Dufour - MMA IARD

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Groupement Adam & Dufour - MMA IARD

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur du résultat : 272,491.27 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024M006-02

  Titre : Prestations de services d'assurances pour les besoins de la CA GPS, 
lot n°3 : Flotte véhicules et risques annexes

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/11/2024

  Date de conclusion du marché : 23/12/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération Grand 
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats
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 Lauréat :

  Nom officiel : Groupement Willis Towers Watson - CRAMA Groupama

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Groupement Willis Towers Watson - CRAMA Groupama

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur du résultat : 107,376 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024M006-03

  Titre : Prestations de services d'assurances pour les besoins de la CA GPS, 
lot n°5 : Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/11/2024

  Date de conclusion du marché : 23/12/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération Grand 
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, faute de fonds 
suffisants

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

  Numéro d’enregistrement : 20005922800011

   Adresse postale : 500, Place des Champs-Elysées - BP 62

  Ville : Evry-Courcouronnes cedex

  Code postal : 91054

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Adresse électronique : commande.publique@grandparissud.fr

  Téléphone : +33 169915858

  Adresse internet : http://www.achatpublic.com

  Profil de l’acheteur : http://www.achatpublic.com

 Autres points de contact :

  Nom officiel : Service commande publique et achats

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles

  Numéro d’enregistrement : 177800059

   Adresse postale : 56, avenue de Saint Cloud

  Ville : Versailles

  Code postal : 78011

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-versailles@juradm.fr
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  Téléphone : +33 139205400

  Adresse internet : http://versailles.tribunal-administratif.fr/Demarches-procedures

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Groupement PNAS - AREAS

  Numéro d’enregistrement : 341 539 815 B

  Adresse postale : Groupement Paris Nord Assurances Services - PNAS (Courtier - 
 intermédiation) AREAS Dommages (Assureur)

  Ville : Paris la Défense cedex

  Code postal : 92040

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Groupement Cabinet Adam & Dufour - MMA IARD

  Numéro d’enregistrement : 884 756 230 00014

  Adresse postale : Groupement Cabinet Gregory Adam & Bruno Dufour (Courtier - 
 intermédiation) MMA IARD (Assureur)

  Ville : Compiègne cedex

  Code postal : 60201

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Groupement Willis Towers Watson - CRAMA Groupama

  Numéro d’enregistrement : 311 248 637 00804
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  Adresse postale : Groupement Willis Towers Watson (Courtier - intermédiation) CRAMA 
 Groupama Paris Val de Loire (Assureur)

  Ville : La Défense Cedex

  Code postal : 92094

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 811fdcc4-1af4-471a-a784-ce478e300141 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 16/01/2025 à 14:28

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

16/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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